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ETAT DE VAUD 

SDOL, OU COMMENT FAIRE L’OUEST ENSEMBLE

L’Ouest lausannois est une région belle à vivre et en pleine expansion. 
Afin de coordonner et de guider leur mutation, les huit Communes 
du district et le Canton ont élaboré, en 2004 déjà, un schéma 
directeur et ont mis sur pied une structure de collaboration 
intercommunale, renommée « Stratégie et développement de l’Ouest 
lausannois » (SDOL) en 2016.

Le schéma directeur et les études intercommunales qui l’ont 
accompagné offrent une vision partagée de l’aménagement urbain 
à long terme, en suivant des principes de développement durable et 
de concertation. 

Cette vision vise notamment à améliorer le cadre de vie des habitants, 
à renforcer l’offre en transports publics, à préserver la campagne 
en limitant l’étalement urbain, à favoriser la mixité des affectations 
et à garantir une saine diversification des activités économiques. 
Elle est une pépinière de projets et de réalisations en cours ou à 
venir qui régénèrent et dynamisent l’Ouest lausannois.

DES PROPOSITIONS ? DES QUESTIONS ?

Envie d’en savoir plus, de découvrir les plans ou les maquettes des 
différents projets et études, ou de donner votre avis ? 
Le Bureau SDOL est à disposition pour de plus amples informations !
Actualités, documentations, images et inscriptions à la newsletter sur 
le site internet : WWW.OUEST-LAUSANNOIS.CH

Bussigny Chavannes-près-Renens Crissier Ecublens Prilly Renens Saint-Sulpice Villars-Sainte-Croix

3. MENER À BIEN LES ÉTUDES ET RÉFLEXIONS 
 ENGAGÉES. 

Les études territoriales et urbaines engagées 
portent actuellement sur la frange ouest de 
l’Ouest lausannois (divers secteurs le long de la 
Venoge). Elles compléteront celles menées ces 
dernières années sur les secteurs plus centraux, 
par exemple à Renens, Chavannes ou Crissier. Les 
réflexions menées pour accueillir et tirer au mieux 
parti des futures jonctions autoroutières, pour 
faciliter la coordination des chantiers, ou encore 
pour échanger au sujet du logement devraient 
aboutir durant la législature.

4. SUIVRE L’ÉVOLUTION ET L’EFFICACITÉ 
 DES RÉALISATIONS.

Des études menées conjointement par les Communes 
de l’Ouest lausannois émergent des projets 
concrets à réaliser. L’avancement de ces projets, 
leurs impacts et leurs effets doivent être suivis, de 
manière à tirer des enseignements et à pouvoir 
accélérer ou adapter les processus là où cela est 
possible. Ces bilans permettent aussi de rendre 
des comptes à la Confédération sur l’état 
d’avancement du Projet d’agglomération Lausanne-
Morges (PALM).

Finir, faire aboutir ce 
qui est déjà en route

Avant de se lancer 
dans d’autres projets, 
examiner ce qui a été 
bien fait et moins bien 
fait

1. ACHEVER LA RÉVISION CONJOINTE DES PLANS 
 DIRECTEURS COMMUNAUX (PDi).

Les Communes ont décidé de réviser leurs Plans 
directeurs communaux respectifs dans une 
démarche conjointe, intitulée Plan directeur 
intercommunal (PDi) de l’Ouest lausannois. En 
cours d’élaboration, ce document d’aménagement 
du territoire est un plan d’intention pour les 
autorités. Il fixe, dans les grandes lignes, les 
objectifs à atteindre et les mesures à prendre. Il 
regroupe les huit visions de développement des huit 
Communes, en tenant compte de leurs aspirations 
et de leurs besoins spécifiques, mais dans l’esprit 
d’un développement harmonieux pour l’ensemble de 
la région.

2. OPTIMISER LA GESTION DU TRAFIC ET GARANTIR 
 L’ACCESSIBILITÉ DANS L’OUEST LAUSANNOIS.

Tram, bus à haut niveau de service, réseau tl, 
relations avec les trains CFF, mobilité douce, études 
routières et accès autoroutiers,... les déplacements 
constituent l’un des principaux enjeux d’avenir 
pour l’Ouest lausannois.

SEPT AXES DE TRAVAIL 

Le Groupe de pilotage (Gropil) de Stratégie et développement de 
l’Ouest lausannois (SDOL), composé des Syndics des huit Communes 
du district, a énoncé ses intentions pour la durée de la législature 
communale 2016-2021. 

Il s’agit des axes suivants :

L’élaboration du PDi 
constitue le gros 
dossier qui marquera 
l’engagement légal 
des Communes, 15 ans 
après le Schéma 
directeur

La Mobilité = le grand 
enjeu de l’Ouest

PDi



5. SUITE À LA RÉVISION DES PLANS DIRECTEUR 
 COMMUNAUX, INITIER DES RÉFLEXIONS 
 INTERCOMMUNALES STRATÉGIQUES. 

La vitalité des centres, les espaces de loisirs en 
plein air, l’énergie, l’accès aux services et aux 
équipements, la mixité de logement, le maintien des 
zones d’activité secondaire, la couverture de 
certains tronçons de l’autoroute sont autant de 
thèmes que le Gropil estime importants. En deuxième 
partie de législature, sur la base des Plans 
directeurs communaux révisés et selon les besoins 
intercommunaux, ces thèmes feront l’objet de 
réflexions communes. S’y ajoutera aussi la 
4e génération du Projet d’agglomération Lausanne-
Morges (PALM), qui sera déposé auprès de la 
Confédération en 2020.

6. ASSURER UN FONCTIONNEMENT CLAIR AVEC DES  
 RÔLES BIEN DÉFINIS.

L’entité SDOL émane des huit Communes et 
représente l’un des secteurs de l’agglomération 
Lausanne-Morges. Son statut et ses missions, 
réactualisés en 2016, clarifie ses multiples 
relations avec les Communes, le Canton et ces 
autres partenaires (Hautes Ecoles, tl, MBC, 
services industriels, PolOuest, etc.).

7. POURSUIVRE LES ACTIONS DE SENSIBILISATION  
 ET DE COMMUNICATION. 

La diffusion de l’information et la transparence sur 
le travail en cours comptent beaucoup pour le 
Groupe de pilotage de SDOL. Il s’agit aussi de 
promouvoir la mobilité douce et la qualité urbaine 
(publications, événements, prix, conférences, etc.).

Une fois les axes 
1 à 4 aboutis, de 
nouveaux domaines, 
intercommunaux 
pourront être étudiés

Des rôles et un 
fonctionnement clair 
et pratique pour tous

Informer et 
sensibiliser 

La vision stratégique que s’est donnée le Groupe de pilotage SDOL pour les années 2016 à 2021 
peut être consultée sur le site www.ouest-lausannois.ch

OUTIL AU SERVICE DES COMMUNES

L’intense collaboration entre les Communes de l’Ouest lausannois 
est à l’origine d’un renouveau et d’une dynamique contagieuse. 
L’entité « Stratégie et développement de l’Ouest lausannois » (SDOL), 
mise en place par les Communes, offre le cadre de cette collaboration 
et permet de poser les bases de politiques communes. Ce cadre 
réunit, dans différents organes, les Syndics des huit Communes, les 
Municipaux en charge de l’urbanisme ou des transports, des 
représentants des administrations communales et cantonales et de 
différents partenaires (tl, PolOuest, etc.), ainsi que les collaborateurs 
du Bureau SDOL.

Les activités de SDOL se développent à l’échelle régionale et intercommunale dans 
les domaines suivants : urbanisme, mobilité, paysage, environnement et énergie, 
logement et activités, patrimoine et identité régionale. En appui aux huit Communes 
de l’Ouest lausannois, l’entité SDOL développe une vision et une planification 
globale, interdisciplinaires, partagées et dynamiques du développement urbain. 
Elle contribue à une identité commune et à la qualité de vie des habitants.

SDOL collabore avec les instances cantonales et régionales concernées. 
Elle représente les Communes de manière active dans le développement du Projet 
d’agglomération Lausanne-Morges et participe à sa mise en œuvre. 

Le statut et les missions de SDOL ont été réactualisés par les huit Communes de 
l’Ouest lausannois au travers d’une nouvelle convention de collaboration 
intercommunale entrée en vigueur au 1er juillet 2016.

POUR UNE VISION D’ENSEMBLE

Mettre en cohérence, harmoniser, développer des synergies, faire 
des économies, simplifier les solutions et assurer la qualité des projets.

DÉVELOPPER DES PROJETS

Chaque axe de travail, une fois validé, génère une multitude de 
projets cohérents, avec des calendriers différents, et impliquant 
une, ou plusieurs Communes. C’est à ce moment-là que les choses 
deviennent visibles et changent le quotidien !

SDOL 

CONVENTION DE 
COLLABORATION

VISION STRATÉGIQUE
2016-2021

Contrat entre 
8 Communes

Groupe de pilotage (GROPIL)
8 représentants communaux (les Syndics)

7 axes de travail 
dont le PDi

Soumis à validation
des Communes
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PALM Projet d’agglomération 
Lausanne-Morges
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STRATÉGIE & DÉVELOPPEMENT DE L’OUEST LAUSANNOIS
RUE DE LAUSANNE 35   CP 542   1020 RENENS 1
T : 021 632 71 60   sdol@ouest-lausannois.ch
www.ouest-lausannois.ch


